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 n°139 177 du 24 février  2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 décembre 2014, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire, prise le 27 novembre 2014 et notifiée le 1
er
 décembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 10 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me BASHIZI BISHAKO loco Me C. KAYEMBE- MBAYI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 21 mai 2013, le requérant a contracté mariage en Algérie avec Madame [A.H.], de nationalité 

belge  

 

1.2. Il est arrivé en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.3. Le 28 mai 2014, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne, en tant que conjoint de Belge, et a été prié de produire dans les trois mois, à 

savoir au plus tard le 28 août 2014, une « attestation mutuelle pour Monsieur ». 

 

1.4. En date du 27 novembre 2014, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes 

attaqués, sont motivées comme suit : 



  

 

 

CCE X - Page 2 

 

« □ l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Dans le cadre de la demande de droit au séjour introduite le 28/05/2014 en qualité de conjoint de Belge 

([H.A.] (…)), l'intéressé a produit un acte de mariage, la preuve de son identité (passeport) et la preuve 

du logement décent de la personne qui ouvre le droit 

 

Cependant madame [H] dispose d'une indemnité d'incapacité de travail d'une moyenne de 

1120,99€/mois (moyenne effectuée sur base des indemnités du 11/2013 au 04/2014). Ce montant 

n'atteint pas le montant de référence de 120% du revenu d'intégration sociale tel que stipulé dans 

l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980. De ces moyens de subsistance doit être retiré le coût du loyer qui 

s'élève à 550€. Le montant mensuel restant de 571€ ne peut pas être raisonnablement considéré 

comme suffisant pour subvenir aux besoins de 3 personnes et couvrir l'ensemble des charges et frais 

tels que alimentation , santé, mobilité , eau, chauffage, électricité, assurances diverses , taxes,... 

 

Enfin, l'intéressé n'a pas prouvé que madame [H.] dispose d'une assurance maladie pour elle et les 

membres de sa famille. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

rétablissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

En vertu de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que conjoint de belge a été refusé à l'intéressé(e) et 

qu'il/elle n’est autorisé(e)ou (sic) admis(e) à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le 

territoire dans les 30 jours 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de I introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Demande de suspension.  

 

2.1.1. En termes de requête, la partie requérante demande de suspendre l’exécution de l’acte attaqué 

dont elle postule également l’annulation.  

 

2.1.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1
er
, de la Loi, dispose : 

 

« §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1
er
 sont : […]  8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de 

séjour d'un étranger visé à l'article 40ter […] ». 

 

Dès lors, force est de constater que la décision contestée constitue une décision refusant le droit de 

séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1
er
, alinéa 2. 

 

Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué 

est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la 

contrainte. 

 

2.1.3. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a 

pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en 

termes de recours. 

 

 

3. Exposé du moyen d’annulation  
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3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la «  

- violation du principe de bonne administration 

- l’excès de pouvoir et l’erreur manifeste d’appréciation 

- violation des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 sur la motivation formelle des actes administratifs 

et de l’article 62 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers 

- violation du principe de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause 

- violation du principe de la légitime confiance 

- violation du principe de la collaboration procédurale 

- violation du principe de proportionnalité 

- violation des articles 6, 8 et 13 de la CEDH ». 

 

3.2. Dans ce qui peut s’apparenter à une première branche relative à l’absence de revenus suffisants, 

elle observe que la partie défenderesse a rejeté la demande du requérant pour défaut de ressources 

suffisantes sans avoir remis en cause l’existence du mariage. Elle estime qu’il ressort de l’esprit de la 

décision attaquée que la partie défenderesse ne souhaite pas que le requérant constitue une charge 

supplémentaire pour les pouvoirs publics belges. Elle expose que la femme du requérant est en 

incapacité de travail depuis le 1
er
 octobre 2013, qu’elle est considérée comme invalide depuis le 4 

octobre 2014 et qu’elle bénéficie d’allocations de remplacement par sa mutuelle, ce qui n’est pas 

contesté par la partie défenderesse. Elle ajoute en outre qu’elle est admise au bénéfice des allocations 

du SPF Sécurité Sociale, direction des personnes handicapées. Elle soutient qu’en additionnant les 

diverses indemnités qu’elle perçoit, l’on arrive à un montant supérieur aux 120 pourcents du revenu 

d’intégration sociale requis. Elle précise que l’incapacité de travail de la regroupante est temporaire et 

que si l’on tient compte de sa situation financière, le complément d’allocations qui lui sera alloué 

implique qu’elle devra percevoir des revenus aux alentours de 1400 euros par mois.  

 

Elle avance que le requérant est marié à la regroupante et qu’ils forment une communauté de vie 

durable de par leur union. Elle reproduit le contenu de l’article 8 de la CEDH et elle souligne que cette 

disposition empêche toute ingérence injustifiée par l’autorité publique.  

 

Elle se réfère à l’article 5 de la Directive 2004/38/CE relative au droit des citoyens de l’Union 

européenne et aux membres de leur famille de circuler et de séjourner librement sur le territoire des 

Etats membres, dont elle rappelle brièvement le but, ainsi qu’à l’arrêt « Mrax » rendu le 25 juillet 2002 

par la CJCE. Elle soutient qu’en l’espèce, la partie défenderesse n’a pas démontré en quoi le fait 

d’autoriser le requérant à séjourner légalement en Belgique constituerait un danger pour l’ordre public, 

la sécurité publique ou la santé publique. Elle a ensuite égard à la circulaire du 21 octobre 2002, prise 

suite à l’arrêt précité, elle en explicite l’objectif et elle reproduit des extraits de la jurisprudence de la 

CJUE. Elle souligne que les enseignements tirés s’appliquent aux membres de la famille visés aux 

articles 40 bis et 40 ter de la Loi. Elle conclut que la partie défenderesse a violé les dispositions 

précitées et l’article 8 de la CEDH dès lors que la décision querellée est disproportionnée par rapport au 

but poursuivi.  

 

3.3.1. Dans ce qui peut s’apparenter à une deuxième branche relative à l’absence d’une assurance 

maladie, elle constate que la partie défenderesse a fait état du défaut d’une assurance maladie de la 

regroupante pouvant la prendre en charge elle-même et toute sa famille. Elle rappelle que la 

regroupante a exercé une activité professionnelle en tant que travailleur salarié avant son accident de 

travail. Elle souligne qu’il existe un principe selon lequel toute personne exerçant une activité 

professionnelle en Belgique doit être assujettie à un régime de sécurité sociale. Elle reproduit le contenu 

de « l’article 1er, §1er al. 1 de la loi du 29 juin 1969 sur la sécurité sociale des travailleurs salariés ». 

Elle soutient que la regroupante en tant que travailleur est assujettie à la sécurité sociale dont l’un des 

pans est celui de la maladie et de l’invalidité. Elle expose qu’en vertu « de l’article 32°1 des lois 

coordonnées du 14 juillet 1994 relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités », la 

regroupante est couverte par l’assurance maladie-invalidité, qu’elle bénéficie du statut de titulaire de 

l’assurance et qu’elle est couverte personnellement ainsi que les membres de sa famille. Elle reproche à 

la partie défenderesse d’avoir exigé du requérant qu’il fournisse la preuve que la regroupante dispose 

d’une assurance maladie pour elle-même et les membres de sa famille. Elle souligne en effet que « le 

simple fait de disposer de l’information selon laquelle la femme du requérant bénéficie des revenus de 

remplacements (sic) et ou de compléments (sic) suffisent (sic) à établir qu’elle est bien assuré (sic) au 

même titre que le requérant qui est son mari et par conséquent, membre de famille ». Elle fait grief à la 
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partie défenderesse d’avoir violé le principe de bonne administration, lequel implique qu’elle doit agir 

avec précaution, tenir compte de tous les éléments pertinents de la cause et statuer avec soin et 

minutie. Elle considère qu’en l’occurrence, la partie défenderesse n’a pas pris en considération 

l’existence d’une assurance maladie pour la famille du requérant et qu’elle n’a donc pas statué avec 

soin et minutie au vu des informations dont elle était censée disposer. Elle précise qu’un simple 

renseignement auprès de l’ONSS lui aurait permis de prendre connaissance de cet état de fait.  

 

3.3.2. S’agissant du motif de la décision entreprise selon lequel la regroupante n’aurait pas démontré 

qu’elle dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers, elle soutient que cette 

dernière a effectivement produit une attestation de laquelle il ressort qu’elle bénéficie de revenus de 

remplacement mais elle souligne que ceux-ci ne sont pas de 1120, 99 euros mensuels. Elle ajoute que 

le requérant bénéficie aussi de revenus de remplacement. Elle considère dès que la partie 

défenderesse ne pouvait motiver que la regroupante ne dispose pas de revenus suffisants puisqu’en 

additionnant les deux revenus, l’on obtient un montant supérieur aux 120 pourcents du revenu 

d’intégration sociale requis. Elle rappelle que le principe de bonne administration implique que la partie 

défenderesse doit agir avec précaution, tenir compte de tous les éléments pertinents de la cause et 

statuer avec soin et minutie. Elle reproche en l’occurrence à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte de l’attestation de mutuelle de la regroupante qui attesterait de ses revenus et de son assurance 

maladie ainsi que de l’attestation du requérant. Elle explicite la portée du principe de collaboration 

procédurale et elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir violé celui-ci en ne tenant pas compte de 

l’existence d’une assurance-maladie au nom de la regroupante et en considérant qu’il n’a pas été 

démontré que cette dernière dispose d’une assurance maladie pour elle-même et les membres de sa 

famille. Elle souligne en effet qu’il n’est pas contesté que la regroupante dispose d’indemnités 

d’incapacité de travail alors qu’ « en droit de la sécurité sociale, pour bénéficier de tels revenus, il faut 

être en ordre de mutuel (sic) ». Elle estime que la partie défenderesse aurait pu se renseigner auprès de 

l’ONSS pour obtenir l’information en question ou demander au requérant de produire la preuve requise.  

 

4. Discussion  

 

4.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer de quelle manière la partie 

défenderesse aurait violé le principe de légitime confiance ainsi que les articles 6 et 13 de la CEDH.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation du principe et des 

articles précités. 

 

4.1.2. Le moyen unique est également irrecevable en ce qu’il est pris de l’excès de pouvoir, s’agissant 

en l’occurrence d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition ou d’un principe de droit 

susceptible de fonder un moyen. 

 

4.2. S’agissant de l’ensemble des développements fondés sur la Directive 2004/38/CE, le Conseil ne 

peut que constater en tout état de cause que le requérant se trouve dans une situation qui ne relève pas 

du champ d’application de cette Directive. Celle-ci définit en effet ses bénéficiaires en son article 3.1, 

lequel dispose : « La présente directive s’applique à tout citoyen de l’Union qui se rend ou séjourne 

dans un Etat membre autre que celui dont il a la nationalité, ainsi qu’aux membres de sa famille, tels 

que définis à l’article 2, point 2), qui l’accompagnent ou le rejoignent ». 

Dans le cas d’espèce, le Conseil observe que ni le requérant, ni la personne en fonction de laquelle il a 

sollicité le droit de s’établir, est un citoyen de l’Union qui se rend ou séjourne dans un autre Etat 

membre que celui dont il a la nationalité. En effet, le requérant est de nationalité algérienne et a sollicité 

le droit de s’établir en Belgique en tant que conjoint d’une Belge. Il ne prétend également pas que la 

regroupante ait fait usage de sa liberté de circulation au sein de l’Union avant l’introduction de cette 

demande. 

Dès lors, il est manifeste que le requérant, ressortissant d’un Etat tiers à l’Union européenne et se 

trouvant dans une situation où la dimension transfrontalière requise pour l’application de la Directive 

2004/38/CE fait défaut, ne peut se prévaloir de la réglementation européenne relative au droit à la libre 

circulation des citoyens de l’Union, dont le bénéfice est conditionné par l’existence d’un déplacement en 

son sein. 
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4.3. Sur les branches réunies du moyen unique pris, le Conseil entend rappeler que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs, conformément à une jurisprudence constante du Conseil 

d’Etat (voir, notamment, CE n° 87.974 du 15 juin 2000). Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil précise en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, s’il lui 

incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné des dits faits une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation, il n’est, en revanche pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à 

celle de l’autorité compétente. 

 

Le Conseil rappelle également que, aux termes de l’article 40 ter, alinéa 2, de la Loi, le citoyen belge 

rejoint doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40 bis, § 2, alinéa 1
er
, 1° à 3°, 

de la même loi, démontrer « -  qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. 

Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent 

vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 

l'intégration sociale. L'évaluation de ces moyens de subsistance :  

1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail. 

- qu'il dispose d'un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui 

demandent à le rejoindre et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en location à 

titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du 

Code civil, et qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et 

les membres de sa famille. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, la manière 

dont l'étranger apporte la preuve que le bien immeuble remplit les conditions requises.  

[…] ». 

 

Le Conseil souligne enfin que, selon la théorie de la pluralité des motifs, il ne doit pas annuler une 

décision fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux lorsqu’il 

apparait que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs 

légaux.  

 

4.4. En l’occurrence, le Conseil observe que l’acte attaqué comprend deux motifs distincts, à savoir, 

dans un premier temps, que le requérant n'a pas démontré que la regroupante dispose de moyens de 

subsistance suffisants, et, dans un second temps, que le requérant n’a pas prouvé que la regroupante 

dispose d'une assurance maladie pour elle et les membres de sa famille.  

 

4.5. A la lecture du dossier administratif, le Conseil constate qu’à l’appui de sa demande, le requérant a 

produit la preuve de son passeport, de son acte de mariage, de son acte de naissance, de son contrat 

de bail et enfin une attestation du 26 mai 2014 émanant de la Fédération des Mutualités socialistes du 

Brabant et ayant trait aux indemnités d’incapacité de travail perçues par la regroupante du 1
er
 novembre 

2013 au 30 avril 2014.  

 

Le Conseil constate qu’en termes de recours, s’agissant du second motif de la décision entreprise, la 

partie requérante semble admettre que la preuve d’une assurance maladie pour la regroupante et les 

membres de sa famille n’a pas été produite à l’appui de la demande. Elle se prévaut toutefois du fait que 

la regroupante a été travailleur salarié avant son accident du travail et qu’il existe un principe selon 

lequel toute personne exerçant une activité professionnelle en Belgique doit être assujettie à un régime 

de sécurité sociale et elle se réfère aux articles « 1er, §1er al. 1 de la loi du 29 juin 1969 sur la sécurité 

sociale des travailleurs salariés » et « 32°1 des lois coordonnées du 14 juillet 1994 relative à l’assurance 

obligatoire soins de santé et indemnités ». Elle souligne ensuite que « le simple fait de disposer de 
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l’information selon laquelle la femme du requérant bénéficie des revenus de remplacements (sic) et ou 

de compléments (sic) suffisent (sic) à établir qu’elle est bien assuré (sic) au même titre que le requérant 

qui est son mari et par conséquent, membre de famille ». La partie requérante reproche enfin à la partie 

défenderesse de ne pas s’être renseignée auprès de l’ONSS ou de ne pas avoir demandé au requérant 

de fournir la preuve d’une assurance-maladie couvrant la regroupante et les membres de sa famille. 

 

Le Conseil rappelle que c’est à l’étranger qui revendique un titre de séjour à apporter lui-même la 

preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa demande, ce qui implique que la demande doit être 

suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. Par conséquent, le Conseil considère 

que le requérant aurait dû fournir les informations pertinentes à l’appui de sa demande, et donc en 

temps utile, afin de démontrer qu’il remplissait les conditions légales du titre de séjour sollicité, l’article 

40 ter, alinéa 2, de la Loi disposant, entre autres, que le ressortissant belge doit démontrer « qu'il 

dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa 

famille » [Le Conseil souligne]. Ainsi, la simple production de l’attestation du 26 mai 2014 émanant de la 

Fédération des Mutualités socialistes du Brabant à l’appui de la demande, dénuée de toute analyse telle 

que celle développée par la partie requérante dans la présente requête (analyse dont la justesse ne fait 

pas l’objet du présent arrêt), ne pouvait suffire à apporter cette preuve et la partie défenderesse a donc 

pu motiver à bon droit que « l'intéressé n'a pas prouvé que madame [H.] dispose d'une assurance 

maladie pour elle et les membres de sa famille ». Le Conseil soutient en outre que la partie 

défenderesse n’était pas tenue d’enquêter ou d’interpeller le requérant préalablement à sa décision. 

Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette 

obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie.  

 

4.6. En conséquence, le second motif (relatif à l’absence de preuve d’une assurance maladie couvrant 

les risques de la regroupante et des membres de sa famille) suffit à lui seul à justifier l’acte attaqué au 

vu de ce qui précède et il est dès lors inutile de s’attarder sur les développements ayant trait au premier 

motif selon lequel le requérant n'a pas démontré que la regroupante dispose de moyens de subsistance 

suffisants, dès lors qu’ils ne pourraient en tout état de cause suffire à eux-seuls à justifier l’annulation de 

l’acte attaqué. 

 

4.7. Partant, la partie défenderesse a pu valablement décider, sans violer les dispositions et principes 

visés au moyen, ni commettre une erreur manifeste d’appréciation, que « Au vu de ce qui précède, les 

conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, rétablissement, le séjour et 

l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée ». 

 

4.8. Quant à l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de cet article, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et/ou 

familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

S’agissant de l’existence d’une vie familiale en Belgique, le Conseil rappelle qu’il ressort de la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien familial entre des conjoints ou 

des partenaires doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). En l’espèce, le lien familial entre le requérant et son 

épouse, formalisé par un acte de mariage, n’est pas contesté par la partie défenderesse. L’existence 

d’une vie familiale dans leur chef peut donc être présumée. 

 

Concernant l’existence d’une vie privée sur le sol belge, elle n’est, quant à elle, aucunement explicitée 

ou démontrée par le requérant et doit donc être déclarée inexistante. 

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant et il n’est pas procédé à un examen sur la 

base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a 

une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Afin de déterminer l’étendue des obligations 

qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1
er
, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des 

obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur 

son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être 

constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 
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En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’étant invoqué par la partie requérante, la décision 

attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH.  

 

4.9. A propos du développement fondé sur la jurisprudence de la CJCE et sur la circulaire du 21 octobre 

2002, le Conseil précise qu’il n’est pas relevant, la décision querellée ne faisant nullement état d’un 

refoulement ni d’un refus de délivrance d’un titre de séjour suite à une entrée irrégulière ou à l’expiration 

d’un visa avant la sollicitation du titre de séjour. Il ne peut en outre remettre en cause la teneur du 

présent arrêt, de laquelle il résulte que la partie défenderesse a pu prendre à bon droit la décision 

querellée dès lors qu’une des conditions requises à l’article 40 ter, alinéa 2, de la Loi, pour bénéficier du 

titre de séjour sollicité, n’était pas remplie.   

 

4.10. Il résulte de ce qui précède que les branches du moyen unique pris ne sont pas fondées. 

 

4.11. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui constitue un acte administratif 

distinct et qui peut être contesté sur une base propre par devant lui, le Conseil observe que la partie 

requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 


